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Devant Sébastopol, 5 mai 1855. — Ainsi qne je
vous le disais dans ma lettre par laquelle je vous
marquais, il y a vingt jours, l'ouverture du feu , le
siège de Sébastopol a commencé véritablement ce
jour-là , et , pour que notre entreprise aboutisse a
bonne fin, il faut qu'elle passe successivement par
toutes les phases qne lui imposera la science et par
toutes les péripéties que provoquera la défense;
c'est la question de temps , mesurée par une résis-
tance plus ou moins vigoureuse que nous présente-
ront les assiégés. Il faul donc , comme je le disais
alors, que vous et vos lecteurs , vous nous suiviez
avec autant de patience dans cette grande entre-
prise , que nons en mettons à l'accomplir.

Dans ma dernière lettre je vous ai parlé d'un ou-
vrage de contre-approche élevé par les Russes entre
le bastion Central et le bastion du Mât, et dont la
fusillade nons gênait beaucoup dans nos travaux.
Cet ouvrage , perfectionné et augmenté chaque jour
pouvait devenir bienlOt de la plus haute importance,
de ce côté de uos attaques. Le général en chef,
après un examen approfondi de la question, a dé-
cidé qu'il fallait enlever cet ouvrage, qui se com-
posait de deux parallèles demi-circulaires garnies
de parapets très-élevés en gabions et sacs à terre ,
el reliées entre elles par une tranchée transversale.
Nos troupes , disposées dans la troisième parallèle ,
au pied de la batterie n° 40 , devaient partir au si-
gnal donné , en deux détachements , dont l'on atta-
querait la droite de l'ouvrage russe, franchement,
à la baïonnette, tandis que l'autre chercherait à le
tourner à gauche sous la protection d'un pli de ter-
rain.

Le 1 er mai , par le plus beau clair de lune , entre
neuf et dix heures du soir , le signal a été donné. Le
général de Salles , à qui a été confié ce soir-là le
commandement des troupes , lance à l'attaque de
droite les deux compagnies de voltigeurs de la l r*
légion étrangère , sous le commandement du brave
colonel Viennot , et donne en môme temps l'ordre
an colonel Ganlt , du 46 e, de se porter avec deux ba-
taillons de son régiment , ponr attaquer le centre de
l'ennemi. L'opération, conduite par ces deux officiers
supérieurs avec la plus grande intelligence et une
extrême vigneur, rénssit complètement. Les Russes,
attaqnés d'abord à l'arme blanche dans leurs retran-
chements par la 1" légion et le 46e , se groupent et
ouvrent nn feu terrible, qui ne peut cependant pas
arrêter nos braves soldats. Voyant tomber le colo-
nel Viennot, frappé d'un coup mortel, nos hommes
se portent en avant avec la plus grande ardeur, et,
malgré la plus vive fusillade, pénètrent dans la tran-
chée. Dans ce moment critique, à gauche de l'en-
nemi, apparaissent le 9e chassenrs et deux batail-
lons des 46 e et 98", qui, rejetant une colonne rnsse,
prennent l'ennemi à revers par une terrible fusillade ,
mettent la confusion dans ses rangs , et l'obligent
de plier devant la raillante attaque de la légion
étrangère et du 46e.

De ce moment , l'ennemi ne s'arrête plus ; culbuté
partout, il évacue successivement les deux paral-
lèles , et se retire dans le fossé de la place, poursuivi
par nos braves soldais. Là , il essaie de se reformer ,
de revenir snr nons ; mais , à chaque fois , il est reçu
par un feu si terrible de nos hommes bien abrités,
qu'abandonnant toutes ses positions , il rentre bien-
tôt dans la place avec des pertes énormes.

Neuf petits mortiers de douze pouces, quelques
prisonniers, parmi lesquels un cadet, et un onvrage
d'un développement de cent mètres an moins restent
en notre pouvoir.

Toul ce que je vous dis là n'a pas duré plus de
vingt minutes ou une demi-heure, mais la canonnade
réciproque et nne très-vive fusillade se sont prolon-
gées bien avant dans la nuit. Trois ou quatre offi-
ciers tués et plusieurs cadavres que l'ennemi n'a
pas en le temps d'enlever, restaient dans les tran-
chées à côté de nos propres blessés on tués.

Nous avons en le malheur de perdre le brave et
digne colonel Viennot de la l r0 légion étrangère, le
commandant Julien dn 46e , 2 officiers subalternes

CHRONIQUE POLITIQUE.

Une dépêche de Vienne , en date dn 1 6 mai , nons
annonçait, il y a doux jours, qu'on avait considéré
daus cette capitale, comme un nonveau symptôme
des dispositions peu pacifiques de la Russie, la no-
mination du prince Yermaloff à nn grand comman-
dement militaire. Voici une antre dépêche de
Vienne , également du 16 mai , qui est publiée par
lo Sun, et qui, en faisant rentrer le prince Yerma-
loff dans le service actif, l'appelle à des fonctions
toutes différentes, à la succession du comte de Nes-
selrode. Cette dépêche est ainsi conçue :

« Vienne, 16 mai. — Le comte de Nesselrode a
offert sa démission de ministre de Russie; l'empe-
reur l'a acceptée et a nommé au poste vacant le
prince Yermaloff, qui s'est rais à la disposition de Sa
Majesté. (Constitutionnel.)

La Presse de Vienne , qui avait annoncé d'abord
le remplacement du comte de Nesselrode par le
prince Yermaloff, dit, dans son numéro du 16 mai ,
que, suivant une nouvelle dépêche de Saint-Péters-
bourg , ce n'est pas ce prince , mais M. de Tolstoï
qni serait appelé à succéder au chancelier.

Vienne , 18 mai. — Les choses ont changé. Une
nouvelle proposition autrichienne a probablement
été adressée hier à LonJres et à Paris. On dit que
l'Autriche s'engage à donner son appui matériel aux
puissances occidentales si elles acceptent et si la Rus-
sie repousse ses propositions. — Havas. »

« Vienne, vendredi soir, 18 mai. — « Le prince
Gortschakoff a eu une longue conférence avec le
comle Buol , auquel il a communiqué la note circu-
laire reçue hier de son gouvernement. »

(Indépendance. )

a Madrid, 14 mai. — Le bruit court que M.
Drouyn de Lhuys arrivera bientôt à Madrid, et qu'il
sera chargé de demander formellement à l'Espagne
d'adhérer à l'alliance occidentale contre la Russie;
l'on dit même , mais je n'affirme rien , qu'il rempla-
rerail comme ambassadeur M. le marquis de Tur-
got, dont la santé est altérée. (Constitutionnel.)

DÉPÊCHES ELECTRIQUES

« Marseille, samedi 19 mai. — Les nouvelles de
Constantinople sont du 19 mai. Elles annoncent que
les difficultés relatives au percement de l'isthme de
Suez sont aplanies. La publication du firman relatif
à cetle affaire esl altcnduc.

» Des commissaires étaient sur le point do par-
tir pour enrôler des chrétiens. Un décret do la Porte
explique que les recrues appartenant anx popula-
tions non musulmanes seront en minorité dans l'ar-
mée turque.

» Les journaux de Constantinople disent que les
troupes du camp de Maslak vont partir, el que qua-
torze bâtiments de guerre et de nombreux trans-
ports sont chargés d'une grande quantité de vivres
pour une expédition qui serait dirigée, dil-on, vers
Odessa ou le bas Danube.

» Les troupes piémootaises vont à Eupatoria sans
s'arrêter à Constantinople.

» Quarante pièces de canon onl été mises en bat-
terie, sur la nouvelle place d'armes conquise, le 2
mai devant Sébastopol, par les troupesfrançaises. —
Havas.

« Marseille , samedi 19 mai. — Le paquebot des
messageries impériales le Carmel vient d'arriver,
apportant des nouvelles de Constantinople du 10

mai.
» L'expédition projetée contre Kerlb, et qui avait

reçu un coramencementd'exécution, a été abandon-
née par ordre du gouvernement. Les troupes qui
avaient élé embarquées à bord des navires ont élé
débarquées à Kamiesch le 7 mai.

»Les nouvelles de Crimée parlent d'un engage-
ment très-vif dans la journée dn 8,

« Berlin, samedi 19 mai. — Nous venons de re-
cevoir des nouvelles de Saint-Pétersbourg , sous la
date du 18.

» Les dernières nouvelles reçues de la Crimée da-
taient du 12.

» Le prince Gortschakoff mandait que rien d'im-
portant n'était arrivé sur les différents points de la
Crimée.

» D'après les rapports du prince, le feu de l'en-
nemi aurait élé très modéré. Les alliés auraient
construit une nouvelle balterie, et les Russes au-
raient fait do même.

» Le prince Gortschékoff ajoute que dans la
nuit du 11 an 12, les Russes auraient fait nne petite
sortie assez heureuse devant le bastion n 3 , où les
Russes auraient encloué plusieurs canons anglais.

» Le 12, les alliés auiaient fait sauler plusieurs
camouflets devant te frool principal du bastion n° 4 ;
mais l'explosion n'aurait pas fait beaucoup de mal . »
— Lejolivet.

NOUVELLES DE LA GUERRB.

Le Moniteur contient uu rapport du général Can-
robert sur les affaires du 1" et du 2 mai. Nous en
extrayons les passages suivants :

« Le I e' mai , à dix heures du soir, et au moment
oh la lune, éclairant très-vivement , permettait d'o-
pérer avec ordre , les troupes , disposées en trois
colonnes, quittaient nos parallèles. La colonne de
gauche , composée de six compagnies de la légion
étrangère (l 8r régiment, colonel Viénol), de huit
compagoiesdo 43e, commandant Becquel de Sonnay,
et de dix compagnies du 79e de ligne , colonel Gre-
nier, avait missionde tourner par sa droite l'ouvrage,
qui élait défendu par plusieurs bataillons. Condniles
avec beaucoup d'habileté el de vigueur par le géué-
ral Bizaine, ces troupes abordèrent l'ennemi avec
nn irrésistible élan. Le colonel Viénot enleva la lé-
gion étrangère avec une remarquable énergie. Une
balle a privé l'Empereur de ce brave officier, qui a
péri l'épée à la main , en avant de ses soldais.

» La colonne du centre, aux ordres du général
de la Molterouge , donl le nom a déjà figuré si ho-
norablement dans les opération du siège , se compo-
sait de 2 bataillons du 46e de ligne , commandés par
le colonel Ganlt. L'un de ces bataillons , dirigé par
le colonel lui-même, se porta sans tirer un coup
de fusil snr l'ouvrage qu'il abordait de fronl, et se
précipta résolument à la baïonnette sur l'ennemi.
L'autre bataillon , le suivant de près , franchit im-
médiatement la première enceinte , el enfin le régi-
ment tout entier se porta sur la seconde, qu'il en-
leva également avec une vaillance dont son colonel
donnait le premier l'exemple.

» Le 98e de ligne, marchant à l'appui du 46e, se
lança à son tour sur l'ennemi et fit de brillantes
preuves sons les ordres du colonel Brégeot.

«Enfin, la colonne de droile , formée d'une com-
pagnie du 9e bataillon de chasseurs à pied, capitaine
de Villermain, officier d'une grande bravoure, el
de deux compagnies du 42°, capitaine Ragon , enleva
l'onvrage par sa gauche.

» L'ennemi, chassé do partout et poursuivi à la
baïonnette , abandonna l'ouvrage et se relira en dé-
sordre dans la place , semant de cadaves le terrain
qu'il parcourait, et laissant entre nos mains des
prisonniers et des armes. Ses pertes ont été consi-
sidérables. Nous avons pris neuf mortiers portatifs
trouvés en batterie. »

On lit dans le Constitutionnel. — Les courriers
de Constantinople el de Crimée se succèdent. Nos
lettres de Constantinople sont du 7 ; celles de Cri-
mée du 5. On lira avec intérêt le récit animé qne
nous transmet notre correspondant de la brillante
affaire qni a eu lien dans la nuit du 1er au 2 mai et
du combat de la jonrnée suivante. Notre correspon-
dant nous parle aussi de l'expédition dirigée à l'est
de la Crimée et nous indique les corps qui en ont
fait partie. Le prochain courrier nous apprendra
probablement si c'est bien vers Kertch qu'elle était
dirigée.



et une quarantaine da soldats tués. Près de 250
blessés sont entrés celle nuil à l'ambulance , et 2 ou
3 officiers étaieot du nombre.

Le lendemain, l'ennemi , voyant que cet ouvrage
si important, tombé entre nos mains, se trouvait
déjà relié a notre troisième parallèle, et voulant re-
faire le moral<les troupes, a fait une sortie en plein
jonr. Vers trois heures de l'après-dîner , ils ont ou-
vert un feu terrible de toutes les batteries de la
place, depuis le bastion do MAI jusqu'à la Qua-
rantaine. Notre réponse ne s'est pas fait attendre,
et, pendant trois quarts d'heure au moins, c'était
un vacarme à réveiller les morts.

C'est sous la protection de celle terrible canon-
nade , que l'ennemi a tenté une sortie sur l'ouvrage
enlevé dans la nuit, et qui se trouve à i 40 mètres
de la place. A la vue d'one grosse colonoe qui dé-
bouchait des fossés, nos avant-postes embusqués se
replient sur l'ouvrage môme , et tout le inonde sous
les armes dans les tranchées abandonnées la nuit par
les Busses attend tranquillement l'ennemi. Il s'a-
vance d'abord assez résolument, mais tout-à-coup ,
accueilli par une fusillade bien nourrie el bien diri-
gée , il hésite, chancôle, el, malgré les cris des of-
ficiers el le roulement deslambours , lâche pied et
se sauve dans la place, laissant le terrain couveit
de cadavres.

4 la vue de l'ennemi qui s'avançait, le bataillon
de la garde, qui était ce jour de tranchée dans la
troisième parallèle, s'élait élancé hors de sou abri
et, ne voyant que l'ennemi, courut à travers les
champs, sous la mitraille cl sous le feu de la place,
ponr appuyer les légionnaires engagés; mais l'en-
uemi n'a pas laissé le temps à ces braves de se me-
surer avec lui : il s'est retiré précipitamment dans
la place. Les voltigeurs de la garde ont eu, dans
celte brillanleaffaire , un olfîcier el quelques hommes
blessés.

Nous sommes donc restés définitivement en pos-
session de celte position importante.

Le 2 au soir, la division française, composée des
1°' de zouaves, 14 e, 21 e et 50e de ligne , 4e de l'in-
fanterie de marine et i7 e bataillon de chasseurs,
sous le commandemet du général d'Autemarrre et
du général de brigade Saint-Paul, avec une dévision
anglaise, sous le commandement du géuéral Brown,
s'est rendu au port ponr prendre passage sur la
flotte qui doit les porter a nne destination qui , jus-
qu'à présent, reste un secret ponr tout le monde. La
flotte n'a levé l'ancre que le 3 au coucher du soleil
faisant route dans la direction du nord-est. Tool rne
porte à croire que le but de cette expédition est
l'occupation de Kertch. Ce soir ou demain malin,
nous espérons en avoir quelques nouvelles.

Oo attend de nouvelles troupes de Constanlino-
ple, et je crois que le dénoûmentdece grand drame
approche de sa fin. Vous savez que je n'aime guère
à avanlurer mes prévisions ; je crois pouvoir cepen-
dant vous assurer d'avance un prompt et complet
succès.

Le 3, les Busses ont demandé une suspension
d'armes pour enlerrer leurs morts, ce qui leur a élé
accordé ; ces tristes soins onl élé accomplis de midi
à deux heures.

Le temps est beau, les travaux continuent, le feu
esl presque toujours très-modéré, el la posiliou des
Russes ne paraît être changée en rien.

Lord Redcliffe esl reparti pour Conslaulinople le
3 au malin.

P. S. les derniers rapports me font connaître que
les journées des 1 er et 2 mai nous ont coûlé près
de 600 hommes hors de combat; dans la nuit nous
avions eu près de 150 hommes tués et 260 blessés.
On a retrouvé des cadavres dans le fossé de la ville.
— L. BONIFACE.

Pendant l'héroïque combat de nuil dont parle le
dernier rapport du général Canrobert , l'animation
de la Inlle a élé telle , que nos soldats onl poursuivi
un moment les Busses jusqu'à la bouche des canons
de la place. Un caporal de la 2 e compagnie des gre-
nadiers du 1er régiment de la légion , nommé Olivier
et Espagnol d'origine , s'est fail même bisser par un
camarade, afin de pénétrer dans la batterie par une
embrasure. Déjà il s'accrochait à un sac el allait
par un vigoureux élan s'élever à la force des poig-
nets et sauter dans l'intérieur, lorsqu'un officier
rosses'élanceen avant el va ponr lui asséner un coup
de sabre sur la lerre. Olivier esquive le coup en se
baissant, lâche son sac à terre, et saisissant l'offi-
cier russe, se laisse retomber daus le fossé entraî-
nanl son ennemi avec lui . Ce dernier, dans sa chute ,
tire un pistolet de sa ceinture , fait feu sur le caporal
et heureusement le manque. D'un coup de baïon-
nette , Olivier traverse de part en pari la poitrine du
Russe tombé avec Ini dans le fossé. — Havas.

FAITS DIVERS.

M. le général Pélissicr (Jean Jacques) , nommé

par l'Empereur, général on chef de l'armée de Cri-
mée, est le 19° inscrit sur la liste des généraux de
division. Sa promolion est du 13 avril 1850. Il est
plus ancien, en grade, qne les généraux Bosquet,
JNiel et Canrobert; mais il est moins ancien que le
géuéral Regnault de-S*-Jean-d'Angely, commandant
supérieur de la garde impériale. M. le général Pé-
lissier esl grand'eroix do la Légion-d'Honneur. Il
était commandant d'Oran naguère et il a été gou-
verneur par intérim de l'Algérie. On se rappelle
qu'il était l'un des lieutenants préférés du maréchal
Bugeaud. Havas.

— Les restes mortels de l'amiral de Mackan ont
élé présentés sans aucune pompe militaire , ainsi
qu'il l'avait demandé, à l'église do la [Madeleine.
Personne, dans l'assistance, qui était Irès nom-
breuse, ne portait l'uniforme; mais la pompe n'a-
vait pas élé exclue pour cela du service funèbre.

L'Empereur s'était fail représenter à la cérémo-
nie. JNous avons remarqué les amiraux Hamclin et
Ilugon , le maréchal Magnan, plusieurs minisires,
el enlr'autres le générai Lahitte, ancien ministre
des affaires étrangères; le général Fabvier, le mar-
quis de Pasloret, M. de Falloux , M. le baron Tay
lor , etc. , etc.

Après la cérémonie , le corps a élé transporté an
chemin de fer de Rouen, ponr être enseveli daus
une lerre de M. de Macka<i , en Normandie.

( Constitutionnel. )

— Un orage épouvantable a éclaté le 18 avril der-
nier sur l'Etat de New-Yoïk. Daus toutes les com-
munes voisines de Rochcster , les fermiers, attablés
ponr déjeuner an moment ou l'orage a éclaté, ont
élé obligés de se procurer des lumières. D'antres,
attardés dans les écuries, étaient tellement terrifiés
parla grosseur des gréions, que, n'osant pas môme
traverser les conrs, ils sont restés prisonniers lanl
que la tempête a duré. Toutes les caisses de vilres
dont pouvaient disposer les marchands de Roches-
1er cl des environs onl élé enlevées le jour même,
el l'on compte néanmoins par milliers les maisons
dont les croisées délabrées par la grêle n'ont pu
être réparées.

Sur toute la ligne du chemin de fer de Rbchésler
à Niagara , la campagne est jonchée de débris d'ar-
bres el de barrières tellement enche\êlrés parle
vent, qu'on croirait voir l'ouvrage d'une légion
de génies malfaisants. Ii faudra anx fermiers de
toute cetle contrée des semaines de patient tra-
vail pour réparer les dégâts ainsi causés en quel-
ques minutes. Mais il en e*t qui sont irréparables.
Un paysan de Pékin (comté de Niagara) racontait à
on correspondant du Buffalo Democrat que l'oura-
gan lui avait déraciné pour 1.500 dollars d'arbres
magnifiques. Dans cetle commune et dans celles de
Biotkpurl, d'Albion , de Niagara , de Scottsville,
etc., il n'est point de propriétaire qui n'ail les mê-
mes sujets de plainte.

Les uouvelles de Niagara soul peut-être encore
plus désastreuses. Le vent, arrivant du lac dans
toute sa violence, balayait littéralement toul ce qui
se trouvait sur son passage; oo cite entre autres l'é-
glise presbytérienne écossaise, donl le pignon a
élé emporté el réduit en atomes , et les bâtiments
de la manufacture de wagons de MM. Brainard,
Pierce el C e, qui oui élé entièrement démolis. La
perle de ces derniers est évaluée à 20,000 dollars.
Telle était la violence de la rafale, qu'un lourd et
grand wagon de chemin de fer a été soulevé et jelé
à plusieurs inèlres de la voie ferrée. Des ouvriers,
employés au pont suspendu du Niagara, effrayés
par le brait sinistre que faisait le vent en s'en-
gouffranl dans le canal profond de cette rivière, se
sont hâtés d'abandonner leur ouvrage pour chercher
un abri. Dans leur course sur le pont, ils étaient je-
tés violemment d'un bord à l'autre, et, sans l'aide
de ses compagnons, l'un d'eux se voyait au moment
d'êlrc lancé par dessus le garde-fou. Il est à crain-
dre que les pelils navires qui couraient en ce mo-
ment sur les lacs Erié et Ontario n'aleoi élé coulés
bas. On parle de deux goëieltes qui, un peu avant
l'orage , se Irouvaieul en vue du village de Niagara,
cl qu'il a élé ensuite impossible de découvrir.

Le pont suspendu n'a pas éprouvé le moindre dé-
gât, et, au milieu des plus violentes rafales, on n'a
pas remarqué qu'il ait même subi la moindre vibra-
lion. Après nne épreuve si terrible, il n'est plus
permis de douter de sa solidité.

{Courrier de» Etats-Unis.)

DERNIÈRES NOUVELLES.

On lit dans le Moniteur :

« Une lettre do général Canrobert an Ministre de
la guerre porte ce qui suit :

« Au quartier-général , le 8 mai 1855.
» Monsieur le Maréchal , ma lettre du 4 vous a

parlé de nos brillants combats des 1 er et 2 mai.
» Quelques efforts que l'ennemi ail pu faire pour

reprendre l'ouvrage conquis par nos soldais, soit
par des attaques de vive force , soit par un feu ex-
cessivement violent qui en rendait l'babilalion dif-
ficile, ces efforts n'ont pu aboutir.

» Nous sommes restés maîtres de celle position,
qui forme aujourd'hui une vaste place d'armes dont
les parapets sont désormais à l'épreuve du canon.
Les pertes que nons y éprouvons maintenant sont
beaucoup moins sensibles ; elles ne sont-plus déter-
minées que par les projectiles creux que l'assiégé y
lance en assez grand nombre. »

A l'occasion des mêmes affaires des 1 er el 2 mai ,
le général Canrobert écrit à S. M. l'Empereur (8
mai 1855) :

« Dans le glorieux combat soutenu le 2 mai
contre une forte sortie des Russes , s'avançanl pour
reprendre l'ouvrage enlevé la veille par nos soldats ,
les voltigeurs de votre garde. Sire, qui avaient
été appelés de la réserve, ont fait l'admiration de
l'armée par leur courageux élan. J'ai élé bien heu-
reux de pouvoir les signaler par la voie de l'ordre
général. »

Par décret impérial , le géuéral Canrobert est
élevé à la dignité de grand'eroix do la Légion*
d'Honneur.

CHRONIQUE LOCALE.

Il y a quelques jours , le Moniteur publiait le rap-
port du géuéral Canrobert sur la brillante affaire du
1er au 2 mai.

Dans cetle lutte héroïque , où tous nos soldats
onl rivalisé d'ardeur et de bravoure , Saumur a
eu sa part de gloire en la personne de quatre do
ses enfants qui comptent parmi le 43e de ligne , dont
un bataillon sons le commandement de M. Becquet
de Sonnay a puissamment contribué au succès de
ces deux journées.

Dans cetle chaude affaire , si nous sommes bien
informé , le sous lieutenant Bineau , pour son bap-
tême de feu , a reçu , en pleine poitrine , une balle
qui , providentiellement détournée par un des bou-
lons de sa tunique , esl allée se loger dans le gous-
set desa montre qu'elle a brisée, pour ressortir après
avoir percé les chairs de pari en pari , faisant une
blessurehonorable, ma is qui ne laisse aucun danger
pour les jours de notre jeune compatriote.

Au môme instant, le sous-lieutenaul Quesnay de
Beaurepaire, qui déjà s'élait distingué dans une pré
cédente affaire, conduisait avec une rare intrépidité
la compagnie d'élite dont le commandement lui
avait été confié, et méritait ainsi la croix de la Lé-
gion-d'Honneur dout il vient d'être décoré,. Que
Dieu protège ces nobles enfants , et puissions nous
bientôt les revoir au milieu de nous.

P. -M.-E. GODET.

Un décret impérial en date du 14 mai porte que
le renouvellement triennal d'un tiers des membres
des conseils-généraux et de la moitié des membres
des conseils d'arrondissement aura lieu, en 1855,
les 2 et 3 juin, conformément aux prescriptions des
lois des 22 juin 1833 el 6 juillet 1852.

SI.ir«ïi<* «le K a H mur «Su 19 liai.

Froment (bec. de 77 k.) 25 39
2c quaiilé, (le 7-4 k. 24 40

Seigle 15 20
Orge 11 60
Avoine (entrée) . . 10 —
Fèves 14 —
Pois blai.es 26 —

— rouges .... 24 —
— verts

Cire jaime(50 kil) . 160 —
Huile de noix ordin. 77 —
— de chenews. . 53 —
— de lin 53 —

Paille hors barrière. 29 —
Foin 1834. id 55 —
Luzerne 55 —
Graine de trèfle. . . 58-

rssées (30 k )
•onge nos Cot.

Graine de luzerne .
— de colza . .
— de lin . . .

Amandes en coques
(l'hectolitre)

— ca
Vin ro

compris le fût ,
1" -choix 1834. —

— 2' — . —
— — . 120
— de Cbinon. . ttt
— de Bourgueil . 150
Vin blanc des Cot.,

l re qualité 1834 130
— 2' - . . ,90
— 3' — . SU

60 —

34 —

80-

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CBÉDIT MOBILIER.
Le Conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer le public qu'à dater du 20 mai courant, la So-

ciété générale de Crédit mobilier recevra eu compte'

courant toutes les sommes qoi lui seront versées ,
sous les conditions ci-après déterminées :

1° Il sera bonifié sur toutes sommes déposées un
intérêt de 2 1/2 ponr 100 l'an , à partir du cinquième
jonr qui suivra celui de chaque versement.

Chaque déposant pourra à toute époque disposer
de ses fonds :

A TUE , pour toute somme n'excédant pas 100,000
fr. par jour;

A TROIS JOURS DE VUE , ou après avis donnés trois



jours à l'avance , pour toute disposition au-delà de
100,000 francs.

Tout on partie des sommes versées pourra être
transféré, par voie de virement, au crédit des autres
déposants, et les sommes ainsi transférées porteront
intérêt à partir du jour indiqué sur le bon de vire-
ment ;

2° La Société générale se chargera, en outre,
gratuitement pour le compte de ses clients, de tou-
cher tous effets publics ou autres, coupons d'actions
ou d'obligations , arrérages de rentes , etc. , paya-
bles à Paris;

3° Enfin, la Société générale effectuera tous pla-
cements pour compte de ses correspondants, et en
général tontes opérations de vente ou d'achat de
valeurs se négociant à la Bourse de Paris , moyen-
nant une commission de 1 fr. pour 1,000 fr. sur le
cours coté.

Pour toutes les opérations de vente ou d'achat,
la Société générale devra être préalablement nantie
des litres on d'une provision suffisante.

Les demandes d'ouverture de compte courant
devront ôlre failes par écrit et agréées par la Société
générale.

Les bureaux de la Société générale, 15, place
Vendôme , à Paris, sont ouverts de 10 heures à 3
heures. (250)

BOURSE nD 19 MAI.

3 p O/O hausee 50 cent. — Fermé à 6S 63
4 1/-2 p. O/o hausse 40 cent. — Ferme a 95 63.

BOUKSE no 21 MAI.

5 p. 0/0 hausse 20 cent. — Fermé à 68 90.
4 1/2 p. O/O baisse 15 cent. — Fermé à 95 50

P. GODET , propriétaire - gérant.

Etude de M0 CHEDEAU , avoué
à Saumur.

E M rSE* JE2

PAR ADJUDICATION ,
A titre de licitation ,

Eu l'élude et par le ministère de M"
LOISELEUH , notaire à Neuillé .

Le dimanclie 1 7 juin 1855, à midi ,

DE B1EKS IMMEUBLES,
Situés aux bourg el commune de

Neuillé, dépendant de la commu-

nauté qui a existé entre Pierre Ber-

nier , maçon , décédé à Neuillé le 1 1
décembre 1 854 , et Rose Villiers , sa

femme, décédée au même lieu le 23
janvier 1841 , et des successions des-

diti sieur et dame Bernier- 1 illiers.

DÉSIGNATION DES BIENS A VBNDRE.
Premier Lot.

Une portion de maison, située dans
le bourg de la commune de Neuillé ,
consistant en : deux chambres à feu au
rez-de-chaussée, deux petits cabinets
au nord de ces chambres, corridor en-
tre lesdilcs deux chambres, dans le-
quel il existe uu escalier en bois qui
conduit au premier étage; deux cham-
bres à feu au premier étage avec deux
cabinets, une petite chambre froide
au-dessus du corridor, un vaste gre-
nier régnant sur le tout, couvert eu
ardoises; un couloir au nord do celle
portion de maison, à l'extrémité Est,

duquel il existe des lieux d'aisances
qui font partie du présent lot, sauf le
droit d'usage el de communauté des
d<Mix autres lots.

Cette portion de maison joint au le-
vant M. Seigneur, au midi la rue, au
nord la veute Julcau , et à l'ouest le
deuxième lot ci-après, mur entre
deux , qui sera mitoyen entre les pro
priétaires de ces deux lots.

Droit d'nsage an pnils qui esl dans
la coor de M** veuve Juteau , commun
avec Bigarré, el droit de passage dans
ladite cour pour arriver à ce puits.

Mise à prix de ce premier lot, huit
cents francs , ci 800 f.

Deuxième Lot.

Uoe autre portion de mai-
son, située aux mêmes lieu
ni commune, consistant en
unechambreàfeu, grenier au-
dessus , dans une étendue
égale à celle qu'en emporte
ladite chambre , lequel est
couvert en ardoises et tuiles
el sera desservi par une ou-
verture qui sera pratiquée en
dehors de l'appartement : un
petit cabinet ouvrant dans la
chambre, un petit cellier à
coté , dont l'ouverture ou en-
trée donnera dans le cabinet ,
(celle existant présentement
et donnant dans un autre cel-
lier devant ôlre murée) ; gre-
nier régnant sur ces cabinet
el cellier, lequel sera des-
servi par une ouverture ou
entrée qni sera pratiquée en
dehors ou à l'intérieur des ap-
partements compris au pré-
sent lot.

Celte portion de maison
joindra au nord madame Ju-
teau, couloir entre, au levant
le premier lot, mur entre
deux , qui sera mitoyen aux
premier et deuxième lois , au

A reporter .... 800

Beport 800
midi la rue , et à l'ouest le
troisième lot , mur entre
deux , et qui sera mitoyen
entre ce dernier lot et le pré-
sent.

Droit de communauté au
couloir qui se trouve au nord
de celle portion de maison ,
et aux lieux d'aisances qui
sont à l'extrémité Est de ce
couloir, auquel le proprié-
taire du présent lot aura ac-
cès par une porte qu'il fera
ouvrir dans le cabinet.

Droit d'usage au puits qui
esl dans la cour de IYI"10 veuve
Juteau, commun avec Bi-
garré , et droit de passage
dans ladite cour ponr l'exer-
cice de ce droit de puisage.

Mise à prix du deuxième
loi , trois cents francs , ci ... 300

Troisième Lot.

Une autre portion de mai
son, située aussi aux mêmes
lieu el commune, consistant
en : une chambre à feu , gie-
nier au-dessus, dans une éten-
due égale à celle que com-
porte ladite chambre., lequel
est couvert en ardoises; un
petit cellier au nord dételle
chambre, surmonté d'on gre-
nier couvert en ardoises ;
une petite chambre a feu , à
l'ouest de la précédente, sur-
montée d'on grenier cou-
vert en ardoises : le tout
joignant au sod la rue, au
nord la cour commune , a
l'ouest ladite cour, et à l'est
le deuxième lot, murs entre
deux, et qui seront mitoyens
entre les propriétaires de ce
deuxième lot et du présent.

Comme les précédents lots,
droit d'usage au puits qui est
dans la cour de M"10 veuve
Juteau,commuuave<;Bigairé,
cl droit de passage dans la-
dilcconr pour leservic e dudit
droit de puisage ;

Enfin droit de commu-
nauté au couloir qui esl au
nord des deux premiers lots,
et aux lieux d'aisances qui
font partie du premier lot.

Mise à prix de ce troisième
et deruier loi, quatre cents
francs , ci 400

Total des mises à prix
réunies , quinze ccnls francs,
ci 1.500

La vente desdils Liens esl poursui-
vie en vëriri d*nn jugement du Tribu-
nal civil de Saumur, en date du 19
avril 1855, enregistré;

A la requête de Constant Cou-
Ion , boulanger, demeurant à Neuillé,
« comme étant aux droits, suivant
» acte devant ledit M0 Loiseleur, no-
» taire, du 30 décembre dernier, de
» Pierre Bernier , maçon, demeurant
» à Sangeon (Charente-Inférieure ,
» héritier ponr partie des époux Ber-
» nier-Villiers , ses père et mère , »
ledit sieur Coulon ayant pour avoué
M 8 Chedeau , avoué demeurant à Sau-
mur;

Contre : l on' M. Henri Martioeau ,
propriétaire, demeurant à Neuillé,
« en qualité de tuteur du mineur Jo-
» seph Bernier, enfant de llylaire Ber-

» nier, et Eléonore- Françoise- Arsène
» Moirel, sa femme, ses père et mère
» décédés, et par représentation «le
» son père héritier pour partie des
» époux Beroier-Villiers, ses aïeuls-,»
ayant pour avoué M e Coulbault, avoué,
demeurant à Saumur;

2cnl Et M. Guillaume Cigogne, mar-
chant de rouennerie , demeurant à
Doué , « en qualité de tuteur de Adèle
» et Louise Pierrot, ses nièces, enfants
» de Paul Pierrot, dit Michel, elBose
» Bernier, sa femme, leurs père et
» mère, décédés , et par représenta -
» lion de leur mère héritières pour le
» surplus desdils époux Bernier-Vil-
» liers , leurs aïeuls, » ayant aussi M«
Coulbault, ponr avoué;

En présence : l*mi du sieur Antoine
Chaleil , marchand , demeurant a
Neuillé, « en qualité de subrogé-tu-
» leur du mineur Joseph Bernier ; »

2enl Et dn sieur Charles Yvon , bou-
cher, demeurant à Saumur. « en qua-
» lité de subrogé-tuteur desdites deux

' » mineures Pierrot. »
Le cahier des charges est déposé en

l'étude dudit M e I.oisejeur, notaire.

S'adresser, pour voir les hiens, sur
les lieux; et, pour tous renseignements,
auxdits Mcs LOISELEUR , notaire , et
COULRAUI.T cl CHEDEAU , avoués.

Saumur, le 10 mai 1855.

(251) CHKDE1U.

Elude de M« COULBAULT, avoué
a Saumur.

SUR SAISIE IMMOBILIERE,

De dix hectares quatre-vingt-cinq

ares trente-cinq centiares de BOIS ,

dépendant de la forêt de Fonte-

vrault

Situés commune de Fonlevraull , el
taisant partie de la série appelée le
Courtil.

L'adjudication aura lieu en l'audience

des criées du Tribunal civil de Sati-

mur ', le samedi 1 fi juin 1855 , à midi.

On fail savoir à tous qu'il appartien-
dra , qu'en vertu d'un procès-verbal
de saisie immobilière, du ministère
de Maubert, huissier à Saumur, en
date du 19 février 1855 , enregistré, et
transcrit au bureau des hypothèques de
Saumur le 7 mars 1855, vol. 15, n°
18, el en exécution d'un jugement
rendu en l'audieuce des saisies immo-
bilières du Ttibuual civil de première
instance de Saumur, en date du 28
avril 1855, enregistré; il sera, aux
requête, poursuite et diligence de M.
Chai les Binas, négociant, demeurant
à Saumur , agissant au nom et comme
séquestre judiciaire des choses mobi-
lières el immobilières dépendant de
la société de MM. Brichet, Deschères
et Ci0 , d'Angers, pour la vente et
l'exploitation de la forêt de Fonte-
vrault, nommé à cette fonction par
jugement du Tribunal civil d'Angers,
du 28 août 1849, enregistré, confirmé
en cetto partie par arrêt de la Cour
d'Angers , du 20 avril 1850, enregis-
tré, ayant pour avoué Me Jules Coul-
bault, avoué près le Tribunal civil de
Saumur, demeurant dite ville, rue du
Marché-Noir, lequel est constitué et
continuera d'occuper sur la présente
poursuite de saisie immobilière et ses
suites ;

Procédé, le samedi 16 juin 1855.
en l'audience des saisies immobilières
du Triunal civil de première instance
de Sanmur, séant au Palais-de-Juslice
àSanmur, henre de midi, à l'adjudi-
cation, an plus offrant et dernier en-
chérisseur, de l'immeuble saisi imrno-
bilièrement sur le sieur René Bertrand,
gendre Ernoult, propriétaire, demeu-
rant à Fontevrault, et dont la désigna-
tion suit.

Désignation.

ARTICLE UNIQUE.

Uo morceau de bois, dépendant de
la forêt de Fontevrault, et faisantpartie
de la série appelée le Courtil , d'une
contenance d'environ dix hectares qua-
tre-vingt-cinq ares trente-cinqcentiares,
joignant au nord le chemin de sur le
Courtil, nu midi Mary-Gaultier, au
cooehant les sienrs Roy père et fils,
nu levant le chemin de la Posnière à
Candes.

MISE A PRIX.
L'adjudication aura lien sur la mise

prix de quinze cents francs , outre les
charges , clauses el conditions de l'en-
chère, ci 1,500 francs.

Le cahier des charges est déposé au
greffe du Tribunal civil de Saumur, sa
publication a eu lieu à l'audience du
28 avril dernier.

S'adresser, pour les renseignements,
à M" COULBAULT , avoué poursuivant ,
demeurant à Saumur, rue du Marché-
Noir.

Saumur, le 21 mai 1855.
(252) COULBAULT. avoné.

Etude de M* HENRI PLÉ , commissaire
priseur à Saumur.

GRANDE

VENTE MOBILIÈRE
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

Au bel hôtel du BELVÉDÈRE
à Saumur,

A partir du SAMEDI 26 mai 1855, et

jours suivants,

De onze heures à cinq heures,

PAR LB MINISTÈRE DE M8 HENRI PLÉ,
commissaire-priseur.

// sera vendu :

L'AMEUBLEMENT DE 40 CHAMBRES.

Consistant en : lits, commodes, se-
crétaires, glaces, pendules, grande
quantité de beaux matelas et couettes ,
tables de nuit et de salle à manger,
candélabres, fauteuils, canapés, chai-
ses, 100 paires de draps, 1,200 ser-
viettes, couvertures, rideaux mousse-
lineet damas, servicede tableenRuolz,
belle batterie de cuisine el baignoires en
cuivre, porcelaine, cristaux, un su-
perbe fourneau-cuisine et tous ses ac-
cessoires en enivre.

3,000 bouteilles vides, 1 ,800 bouteil-
les de vieux vins de Bordeaux, Cham-
pigny, vins étrangers et autres, vieux
cognac , etc. , etc.

Tout ce mobilier doit être vendu
dans un très bref délai , l'Hôtel étant
loué en détail.

Les acquéreurs paieront comptant ,
plus 5 pour cent. (253)

Pour la Saint 'Jean 1855,

Deux Chambres basses ,
Ecurie et Remise,

SITUEES GRAND'RUE SAINT -NICOLAS.
S'adresser à M. BOURNILLBT.



Par Adjudication,

En l'élude de M° LEROUX , notaire
à Saumur ,

Le samedi 2 juin 1855 , à l'heure

de midi,

1 9 PEUPLIESet BOUILLARDS
Situés dans la commune de Dampierre,

et appartenant à M de Fontenailles.

S'adresser au sieur DOMINIQUE
GUI BEUT , pour visiter lesdils arbres.

On demande un CLERC.
S'adresser an bureau du journal.

Eludes de Me NOTAIS , notaire à
Tigné (Maine-et-Loire), et de Me

MO0ILLEFAR1NE, avoué à Paris.

SUR LICITATION,

Entre majeurs et mineurs,

A la Mairie de Vibiers,

Le lundi 28 mai 1855, à midi.

I"! Une MÉTAIRIE , nommée les
Ecouboilles , située commune de Sainl-
Paul-du-Bois , canton de Vihfcrs , con-
tenant 29 hectares 43 ares 80 centiares;
mise à prix, ci. . . . 25,000 francs.

2e-' La MÉTAIRIE DE LA MADE-
LEINE, située sur les communes de
Vibiers, Sainl-Hilaire etloVoide, sus-
ceptible d'être détaillée, contenant 21
hectares 57 ares 25 centiares ; mise à
prix , ci 30,000 francs.

3ent Une petite MAISON, située à
Vihiers , occupée par M. Chabosseau ;
mise à prix , ci 1,000 francs.

4e" 1 Un petit TERRAIN à côté , très-
convenable pour bâtir ; mise à prix ,
ci 400 francs.

5 en, Un HOTEL, nouvellement re-
construit avec vastes dépendances,
connu sous le nom de l'Hôtel du Chêne-

Vert, situé à Vihiers , ponr entrer en
jouissance au 24 juin 1855; mise à
prix, ci 16,000 francs.

6e"' Un JARDIN , en face de cet hô-
tel; mise à prix . ci. . . . 800 francs.

7M» Un petit TERRAIN , situé à Vi-
hiers , derrière la maison de M. Guit-
tau ; mise a prix , ci . . . 100 francs.

8ent Une MAISON, située a Vihiers ,
à l'angle de la roole impériale et de celle
deGonnord; mise a prix, ci. 2,500 fr.

9,nl Une MAISON neuve, sise à Vi-
biers sur la route de Gonnord ; mise à
prix , ci 5,000 francs.

10"» Une TANNERIE, située à côté
de Vihiers , munie de tous ses usten-
siles; mise à prix , ci. . 1,800 francs.

Il*» 1 Une vaste MAISON , avec re-
mise, écuries, très-beau jardin, située
à Vihiers, quartier Saint-Jean ; mise à
prix , ci 7,000 francs.

12™' Un JARDIN, a côté de la mai-
son ci-dessus; mise à prix , ci.. 600 fr.

13aal Une petite MAISON , sise à
Vihiers, occupée par Godineau; mise
.1 prix , ci 700 francs.

14»n» Un grand JARDIN , situé à Vi-
hiers , quartier Saint-Jean ; mise à
prix , ci 2,000 francs.

15"' Un TERRAIN, situé à Vihiers,
près ta Rivière , occupé par Lelhenle
et Godineau : mise à prix , ci. 500 fr.

16e"' Un autre TERRAIN, situé
près Vihiers occupé par MM. Moron el
Godineau ; mise à prix , ci 300 fr.

I7enl Un petit VIVIER avec PA-
TURE , situés près Vihiers ; mise à
prix , ci 25 francs.

18"» Une petite MAISON , renfer-
mant un pressoir, et 85 ares de terre à
côté, situés au clos de la Maraize ,
commune de Trémon , canton de Vi-
hiers ; mise à prix , ci. . . . 1,500 fr.

S'adresser pour les renseignements :
1° A M" MOUILLEFARINE , avoué à

Paris, rue do Senlier, n° 8;
2° Et a M0 MOTAIS , notaire à Tigné,

dépositaire du cahier des charges.
(Voir les placards affichés). (220)

Etude do M° DION , notaire a Saumur,
rue d'Orléans , n° 79.

A L'AMIABLE,

OU A LOUER,

Pour entrer en jouissance à la Saint-

Jean 1855,

Une MAISON, située à Saumur, rue
de Bordeaux, actuellement occupée
par M31. Favre et Ralouis, composée
de salle à manger , salon de compa-
gnie , cuisine, cour , écurie, remise ,
jardin, buanderie , bûcher , quatre ca-
ves, deux chambres.

Au premier étage, deux chambres à
coucher et deux cabinets , autres cham-
bres sur la cour, greniers el tontes
servitudes.

S'adresser, pour traiter, a M.
GASNAIJLT-BODEAU , entrepreneur de
travaux pnblics, ou à M e DION , no-
taire. (236)

A VENDRE
UNE JUMENT A DEUX FINS.

S'adresser à M. V. DUCAMP , soit
rue du Temple, n° 11, a Saumur,
soit au Coudray-Macouard. (238)

Etude de M« GHASLE , notaire à
Saumur.

En 10 lots ,
PAR ADJUDICATION,

En l'étude de M° CHASLE , notaire

à Saumur,

Le dimanche 10 juin 1855, à midi.

LES TERRAINS
PROPRES A BATIR,

Situés à Saumur, quai de Limoges,
dits Terrains de Fenet.

1" LOT . Situé rne des Fondeurs, sur
laquelle il a une façade de 34 mètres 99
centimètres, et une autre façade de 9
mètres 80 centimètres snr le quai de
Limoges , contenance 352 mètres ,
mise h prix 2,000fr.

2e LOT . A la suite du 1 er ,
façade de 9 mètres 80 cen-
timètres , quai de Limoges,
contenance 366 mètres,
mise à prix 1,550

3° LOT . Môme façade,
joignant la maison de M.
Chevallier , contenance 403
mètres, mise à prix 1,700

48 LOT . Ensuite, même
façade, contenance 439 mè-
tres, mise à prix 1,550

5e LOT . Même façade ,
contenance 457 mètres ,
mise à prix 1,600

6e LOT . Pareille façade ,
contenance 474 mètres ,
mise a prix 1,650

7e LOT. Semblable façade,
contenance 489 mètres ,
mise à prix 1,700

8e LOT . Môme façade ,
contenance 506 mètres ,
mise a prix 1,800

9° LOT . Même façade, con-
tenance 522 mètres, mise à
prix 1,850

10 e ET DERNIER LOT , joig-
nant M. Charlemagne Du-
puys, même façade, conte-
nance 538 mètres , mise à
prix 2,250

Total des mises à prix... 17,650

Toutes facilités seront accordées
ponr les paiements.

On pourra traiter avant l'adjudica-
tion qui sera prononcée sur une seule
enchère.

S'adresser : à M. BROSSÉ , négo-
ciant, rue Saint-Nicolas, 45, à Sau-
mur ;

Et audit M« CHASLB , notaire en la
même vide, place de la Bilange. (235)

Pour la Saint-Jean 1855 ,

1° Un premier étage;
2° Un second étage et un magasin.

S'adresser à M. COMMON , épicier
rne Saint-Jean. (2451

OU A VENDRE

UNE MAISON
Rue Cendriére,

Occupée par Mme veuve Peltier.

"S'adresser a M. FAUGERB . (718)

ECOLE D'EQUIT ATION
DE NANTES,

A VENDRE ou A LOUER.

Cet Etablissement , dont le titulaire
vient de mourir, est dans une grande
voie de prospérité.

S'adresser à M me veuve FOUCAULT ,
a Nantes, rue Lafayelte ;

Ou a M" LABICHE , avoué à Saumur.

Présentement

MAISON neuve et joli JARDIN

Sur le bord du Thon et à Saint-Florent.

S'adresser à M. ABBAHAM. (177)

Retrait de cautionnement.

M. JOSEPH-PIEBRE LANGLOIS , ex-
huissier à Varennes-sous-Montsorean,
déclare faire la présente publication ,
à l'effet de retirer sou cautionnement.
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ADMINISTRATION DE L ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES.

Conformément aux lois des 15 floréal an X, 5 ventôse XII et i8 mai 1850.

Le public est prévenu que, le lundi 28 mai prochain , à midi , en l'hôtel de la Mairie de Sainl-Lamberl-des-Levées , devant M. le Maire de celle commune ,
délégué à cet effet par M. le Préfet , en présence du Receveur des Domaines , il sera procédé , sans adjudication préparatoire , à la vente aux enchères en 7 lois,
des terrains domaniaux ci-après désignés.

Ces terrains, situés commune de Saint-Lambert-des-Levées , proviennent à l'État de la remise qni lui en a été faite en verlu d'un arrôlé préfectoral en date
du 25 novembre 1854, et sont actuellement disponibles parce que les anciens propriétaires n'ont pas exercé en temps utile le privilège de préemption que leur
confère l'article 60 de la loi du 3 mai 1841 , ainsi que cela résulte du procès-verbal rédigé par M. le Maire de Saint Lambert-des-Levées , le 9 mars 1855.
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DÉSIGNATION
des

terrains.
CONTENANCE.

H- A. c.
1 Grève. 36 «K
2 id. 25 « «

3 id. 26 25
4 id. 13 50
5 id. 60 ««

6 id. 18 60
7 id. 1 16 ««

TOTAL. . 2 95 35

ABORNEMENTS

NOBD. MIDI. LEVANT. COUCHANT.

MISES

à
PRIX.

M. Fonlenay, a Paris.
Héritiers Caffin.
Ryon , à Paris.
Hudan, à Paris.
Ryon, à Paris.
Toché-Lonvet , à Saumur.
Deschères, à Angers.

La Loire,
id.

Boire de Boumois.
id.
id.
id.
id.

Se termine eu pointe.
L'article précédent.

id.
id.
id.
id.
id.

L'article suivant,
id.
id.
id.
id.
id.

Se termine en poinle.

TOTAL. . . .

Fil. C

180 ««
75 60
78 75
54 ««

300 «*
74 40

406 ««

1,168 75

Le cahier des charges, le plan des lienx et le procès-verbal de M. le Maire de Saint-Lambert-des-Levées , constatant que les anciens propriétaires n'ont pas
fait valoir en temps utile leur privilège de préemption, sont déposés au bureau du Receveur des Domaines à Saumur, où on pourra en prendre connaissance,
à toute réquisition , sans les déplacer.

A Saumur, le 17 mai 1855.
Le Receveur des Domaines,

(256) LIN ACIER.

Vu pour légalisation de la signature ci-contre

En mairie de Saumur, le

Certifié par l'imprimeur soussigné


